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FAIRE DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE, 
L’ANNÉE DE LA MÉDECINE LIBÉRALE SPÉCIALISÉE DE 

PROXIMITÉ 
 

Le système de santé français a une caractéristique particulière d’associer une médecine 
spécialisée libérale et hospitalière : 

- Pour les actes médico-techniques ou chirurgicaux, près de 50 à 80 % sont réalisés sur des 
plateaux techniques libéraux. L’obstétrique constituant une exception avec une implication 
hospitalière publique largement majoritaire.  
 

- Les médecins libéraux des spécialités cliniques constituent (médecin traitant et médecin 
correspondant) un maillage qui reste efficace pour l’accès aux soins, loin des listes d’attente du 
NHS ou des limites financières du système américain. 
  
Certes, tout n’est pas idéal en terme de répartition géographique mais c’est l’État qui a désertifié 
les services publics de nos campagnes. Les dépassements d’honoraires permettent aux mêmes 
députés, qui ont voté des ONDAM déséquilibrés en faveur de l’hôpital public depuis 10 ans, de 
nous imposer un tarif opposable trop faible avec une évolution vers une prise en charge du reste à 
charge par les assurances complémentaires comme pour l’optique ou le dentaire. Enfin, ce sont 
ces mêmes députés qui se sont reniés en refusant, à la demande de la Mutualité Française, la 
mise en place d’un véritable système optionnel. La Mutualité Française parlant souvent de qualité 
mais, finalement, pour les actes médicaux et chirurgicaux en établissement, elle finance les 
chambres particulières et les téléviseurs sans prendre en compte la nécessité de s’impliquer dans 
celle de compléments d’honoraires négociés et transparents en terme de reste à charge pour 
l’assuré. 
 
Ce terme de « médecine spécialisée de proximité », l’U.ME.SPE la revendique car c’est l’essence 
de notre syndicat créé et personnifié par les Docteurs Guillard, Maffioli et Le Goff. C’est la 
résultante, en terme politique, de notre force électorale qui fait de nous, au sein de la CSMF et, de 
loin, la première force syndicale de médecine spécialisée. Mais soyons clairs, nous n’avons aucun 
complexe à avoir vis à vis de nos confrères hospitaliers, nous sommes complémentaires sans 
hiérarchie dans le système de soins. La médecine spécialisée de proximité c’est : 
 

-  La proximité pour le patient. 
 

-  Le dialogue permanent médecin traitant/médecin correspondant, comme nous le faisons au 
sein de la CSMF entre l’UNOF et l’U.ME.SPE. 
 

-  La qualité de nos pratiques : nous n’avons pas attendu le Plan Juppé, la FMC obligatoire, 
l’EPP, le DPC de ces successeurs pour nous former, au sein de nos sociétés savantes, au niveau 
local, national et international, pour être les éléments moteurs de la création de collèges 
professionnels paritaires. 
 

-  D’offrir une offre complémentaire mais, souvent, aussi technique que les structures 
hospitalières publiques subventionnées : la vidéoendoscopie, l’endoscopie thérapeutique, la 
coelio-chirurgie, les prothèses vasculaires ont d’abord vu leur essor sur des plateaux techniques 
libéraux. 
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Enfin, pour ceux qui sont nos habituels interlocuteurs (politiques, gestionnaires, économistes de la 
santé…), il faut leur rappeler qu’il est très loin le temps où le terme de syndicalisme ne rimait pas 
forcément avec compétence et reconnaissance scientifique de la part de nos collègues. La qualité 
est l’essence de notre métier de médecin, elle n’est pas le monopole des structures hospitalières 
publiques, comme les dépassements d’honoraires ne sont pas l’apanage du seul secteur libéral. 

 
Face à une campagne présidentielle marquée par la crise économique qui entraîne, pour nous, 

blocage, voire baisse des tarifs, les politiques de droite comme de gauche devront tenir compte de 
nos dix ans d’efforts non reconnus, de notre force de proximité par rapport aux patients citoyens, 

c’est toute la logique du début de cette année 2012 et le but de la journée de réflexion du 8 
mars 2012. 

 
La tâche est difficile, dans un contexte économique contraint, mais pour reprendre le propos de 
Sénèque : « ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous n’osons pas, c’est parce 
que nous n’osons pas qu’elles sont difficiles. ». 

Bon courage pour défendre la pérennité de notre mode d’exercice, merci de votre soutien, tous 
mes vœux. 

Dr Jean-François REY  

Chiang  Saen, 31 décembre 2011 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 


